
COMMUNAUTE de COMMUNES COMMERCY VOID VAUCOULEURS 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 23 juin 2022 

 

Objet : France Rénov - Participations financières CC CVV 
 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-trois juin, à vingt heures trente, les Délégués des communes adhérentes à la 

Communauté de Communes Commercy Void Vaucouleurs, convoqués le dix-sept juin deux mille vingt-deux, selon les 

règles édictées par le Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis à Commercy 

 

Etaient présents : Boncourt-sur-Meuse : LARDÉ Philippe ; Bovée-sur-Barboure : LEROUX Dominique ; Boviolles : 

LIGIER Jean-Pierre ; Brixey-aux-Chanoines :TRAMBLOY Jean–Marie ; Burey-La-Côte : LANGARD Jean-Michel ; 

Chonville-Malaumont : LANTERNE Bruno ; Commercy : DELAMARCHE Carole,  LEFEVRE Jérôme, BARREY 

Patrick, MARCHAND Martine, KIEFER Sandrine, LEMOINE Olivier, REYRE Benoit, THIRIOT Elise ; Cousances les 

Triconville : BIZARD Michel ;  Epiez-sur-Meuse : ANTOINE Fabienne ; Erneville-Aux-Bois : FOURNIER Catherine ; 

;Euville : FERIOLI Alain, GIRON Marcel, HERY Joël, SOLTANI Denis ;  Grimaucourt-Près-Sampigny : DAL ZOTTO 

Véronique suppléante de FILLION Jean-Charles ; Laneuville-au-Rupt : FURLAN Jacques ; Lérouville : PORTEU 

Brigitte ;  Mécrin : MOUSTY Michel ;; Nançois-Le-Grand : ORBION Mathieu suppléant de SCHMITT Robert  ; 

Ourches-sur-Meuse : GUILLAUME Jean-Louis ; Pagny-sur-Meuse : MAGNETTE Jean-Marc, PAGLIARI Armand  ; 

Reffroy : LECLERC Francis ; Saint-Aubin-sur-Aire : BEAUSEIGNEUR Hugues ; Saint-Germain-sur-Meuse : 

POTIER Rémi ; Saulvaux : ETIENNE Gilles ; Sauvigny :HENRY Jean Luc ; Sepvigny : MARCHAND Éric ; Sorcy-

Saint-Martin : KOUDLANSKY Sophie ; Taillancourt : MAZELIN François ; Troussey : GUILLAUME Alain ; Ugny-

sur-Meuse : FIGEL Régis ; Vadonville : AGULLO  Anthony ; Vaucouleurs :  GEOFFROY Alain, HOCQUART 

Clothilde, FAVE Francis ; Void-Vacon : GAUCHER Alain, JOUANNEAU Olivier, ROCHON Sylvie, THIRY Nathalie 
 

Absents : Broussey en Blois : BELMONT Stéphanie ; Burey-en-Vaux : CAUMIREY Dominique ; Chalaines : 

KERCRET Brigitte ; Champougny : VINCENT Éric ; Commercy : CAHU Gérald , GENIN Jessica, GENART 

Angélique, GUCKERT Olivier, ROCHAT Philippe, SACCHIERO Laetitia ; Dagonville : WENTZ Dominique ; 

Goussaincourt : BISSINGER Michel ; Grimaucourt-Près-Sampigny : FILLION Jean-Charles ; Lérouville : HUMBERT 

Jean-Claude, VIZOT Alain ; Lérouville : HUMBERT Jean-Claude, VIZOT Alain ; Marson-sur-Barboure : PETITJEAN 

Joël ; Maxey-sur-Vaise : CARDOT Julien ; Méligny-le-Grand : WAGNER Dominique ; Méligny-le-Petit : DUVAL 

Didier ; Ménil-La-Horgne : KAISER Claude ; Montbras : MAGRON Philippe ; Montigny-les-Vaucouleurs : NAJOTTE 

Sylvie ; Naives-En-Blois : VAUTHIER Daniel ; Nançois-Le-Grand : SCHMITT Robert ; Neuville-les-Vaucouleurs : 

TIRLICIEN Alain ; Pagny-la-Blanche-Côte : ROUVENACH Daniel ; Pont-sur-Meuse : GRUYER Reynald ; Rigny-la-

Salle : LOUIS Séverine ; Rigny-Saint-Martin : POIRSON Éliane ; Sauvoy : MASSON Sophie ; Sorcy-Saint-Martin : 

MARTIN Franck ; Vaucouleurs : DI RISIO Ghislaine, GUERILLOT Virginie ; Vignot : MILLOT Nicolas, SINAMA 

POUJOLLE David, LECLERC Madeleine ; Villeroy-sur-Méholle : LAURENT Eddy ; Willeroncourt : LAFROGNE 

Nicolas  
 

Pouvoirs ont été donnés à : 

Fabienne ANTOINE de Dominique CAUMIREY, Francis LECLERC de PETITJEAN Joël, Francis LECLERC de 

Dominique WAGNER, Jean-Pierre  LIGIER de Nicolas LAFROGNE, Philippe LARDE de Reynald GRUYER, Michel 

MOUSTY de Claude HUMBERT, Brigitte PORTEU de Alain VIZOT, Jean-Marie TRAMBLOY de Michel BISSINGER , 

Gilles ETIENNE de Didier DUVAL ; Michel BIZARD de Dominique WENTZ, Jérôme LEFEVRE de Angélique 

GENART, Jacques FURLAN de Claude KAISER, Elise THIRIOT de Gérald CAHU, Benoit  REYRE de Philippe 

ROCHAT, Sophie KOUDLANSKI de Franck MARTIN, Gilles ETIENNE de Stéphanie BELMONT, Alain GEOFFROY 

de Ghislaine DI RISIO, Francis FAVE de Virginie GUERILLOT 

 

Secrétaire de séance : DAL ZOTTO Véronique 

 

Nombre de membres en exercice : 83 

Nombre de membres présents : 47 

Nombre de pouvoirs : 18 

Nombre de suffrages exprimés : 65 

 

VOTES : Pour : 65 -  Contre : 0 – Abstention :  0   



Objet : France Rénov - Participations financières CC CVV 

 

 

23/06/2022 Délibération n°78-2022 

 

Les conseils et accompagnements financés dans le cadre du programme SARE doivent concerner : 

- les économies d’énergies dans les bâtiments privés. Ils ne peuvent, en aucun cas porter sur 

la construction de bâtiments neufs ou la rénovation de bâtiments dont la date de construction est 

inférieure à 15 ans. 

- un projet de rénovation énergétique comprenant au moins l’un des 6 postes de 

travaux suivants : Isolation des murs, isolation du plancher bas, isolation de la  toiture,  changement  

de  menuiseries,  systèmes  de  ventilation,  systèmes  de  chauffage et/ou d’eau chaude sanitaire. Ces 

conseils sur la rénovation énergétique peuvent être complétés par des conseils sur les éco-gestes, la 

production d’énergies renouvelables électriques sur le bâtiment, l’installation de bornes de recharges, 

le confort d’été... 

 

Les conseillers peuvent être amenés à orienter les maîtres d’ouvrage bénéficiaires (ménages et 

entreprises) et leurs représentants vers des listes de professionnels compétents (travaux de 

rénovation énergétique, audits énergétiques, missions de maitrise d’œuvre). 

 

Les missions d'Information, conseil, accompagnement des ménages pour rénover leur logement sont 

réparties en plusieurs actes métiers 

A1 Information de 1er niveau : juridique, technique, financière et sociale : 

A2 Conseil personnalisé aux ménages 

A3 Réalisation d’audits énergétiques 

A4 Accompagnement des ménages pour la réalisation de leurs travaux de rénovation (Phases amonts 

du chantier) 

A4bis Accompagnement des ménages pour la réalisation de leurs travaux de rénovation (Phases de 

préparation et de réalisation du chantier puis suivi post-travaux)  

A5 Accompagnement complet des ménages avec réalisation de prestation de maitrise d’œuvre pour 

des rénovations globales  

 

B. Information, conseil, accompagnement du petit tertiaire privé pour rénover leurs locaux  

C. Dynamique de la rénovation (Sensibilisation, communication, animation des ménages) 

 

•Certains actes métiers peuvent être réalisés, par la collectivité, selon la modalité la 

plus adaptée(A1 et A2 téléphone, mail, entretien physique) ou être externalisés (A3, A4, A4bis et A5). 

•Certains actes métiers nécessitent obligatoirement une visite ou une qualification spécifique. 

•Les actes métiers A1 information de premier niveau , A2 conseil personnalisé, sont délivrés 

gratuitement par les structures de mise en œuvre auprès des bénéficiaires. 

• 

•Les actes métiers A3 Réalisation d’audits énergétiques, A4 Accompagnement en rénovation 

globale, A4 bis Suivi de chantier et post travaux, A5Prestation de maitrise d’œuvre, peuvent faire 

l’objet d’un reste à charge facturable aux bénéficiaires. 

• 

•Sur le Grand est, les actes A4 sont gratuits 

La mission consiste notamment en : 

Une visite sur site réalisée avant travaux 

Une évaluation énergétique si absence d’audit 



Une aide au choix de scénario de rénovation énergétique et un accompagnement à la définition du 

programme de travaux 

 

Il est proposé 

Pour les audits énergétiques : 

- une participation de la CC en complément des aides existantes (MaPrimeRenov) afin d'arriver à 

un maximum de subventions de 80% et ce, dans la limite de 300€ 

 

Pour l'Accompagnement en rénovation globale - phase amont du chantier (A4) il est 

proposé d'externaliser la prestation (visite et évaluation énergétique) et de rendre ce service gratuit aux 

usagers. 

 

Après exposé du vice-Président, 

 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité, 

 

Vu la proposition ; 

 

 

- DECIDE  

- pour les audits énergétiques une participation de la CC en complément des aides 

existantes (MaPrimeRenov) afin d'arriver à un maximum de subventions de 80% et ce, dans la limite 

de 300€ 

- d'externaliser la prestation (partie A4 visite et évaluation énergétique) et de rendre ce service gratuit 

aux usagers. 

 

 

- AUTORISE le Président à signer tout document relatif à ce dossier 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdit. 

Pour extrait conforme et attestation du caractère exécutoire. 

Le Président 

Francis LECLERC 

Date de convocation : 17/06/2022 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente 

délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai 

de deux mois à compter de la présente notification.  

 


